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DECISION TARIFAIRE N° 35434 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 

2022 DE CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR RELAI CAJOU - 320001118 
 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16/05/2018 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR RELAI 

CAJOU (320001118) sise 44 R DU 8 MAI 32000 AUCH    32000 Auch et gérée par l’entité 

dénommée UNION DEP. MUTUELLES DU GERS (320000599) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 6572 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

de soins pour 2022 de la structure dénommée CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR 

RELAI CAJOU- 320001118 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait de soins est désormais fixé à 164 650,29 €, dont 1 349,70 € 

à titre non reconductible.  

  

 Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 720,86 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2023: 248 926,44 € 

(douzième applicable s’élevant à 20 743,87 €) 

 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UNION DEP. MUTUELLES DU GERS 

(320000599) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°38078 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GIMONT - 320780158 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD CH GIMONT-SITE HOPITAL - 320783145 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD CH DE GIMONT - 320003296 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7447 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CH GIMONT (320780158), est désormais fixée à 4 185 561,48 €, dont 107 045,44 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

 
- personnes âgées : 4 132 062,25 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 382 822,22 

320783145 3 601 549,87 0,00 70 990,10 0,00 76 700,06 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

344 338,52 €. 

 

-personnes handicapées : 53 499,21 € (dont 53 499,22 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 499,21 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 4 458,27 € (dont 4 458,27€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 078 516,04 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 4 025 071,14 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 382 423,51 

320783145 3 494 957,47 0,00 70 990,10 0,00 76 700,06 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

335 422,60 € 

 

-personnes handicapées : 53 444,88 € 

(dont 53 444,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 444,88 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

4 453,74 € (dont 4 453,74 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GIMONT 320780158) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28871 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GIMONT - 320780158 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD CH GIMONT-SITE HOPITAL - 320783145 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD CH DE GIMONT - 320003296 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7447 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CH GIMONT (320780158), est désormais fixée à 4 185 507,15 €, dont 106 991,11 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 4 132 062,24 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 382 822,21 

320783145 3 601 549,87 0,00 70 990,10 0,00 76 700,06 0,00 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

344 338,52 €. 

 

-personnes handicapées : 53 444,88 € (dont 53 444,89 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 444,88 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 4 453,74 € (dont 4 453,74€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 078 516,04 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 4 025 071,13 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 382 423,51 

320783145 3 494 957,46 0,00 70 990,10 0,00 76 700,06 0,00 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

335 422,60 € 

 

-personnes handicapées : 53 444,88 € 

(dont 53 444,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 444,88 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

4 453,74 € (dont 4 453,74 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GIMONT 320780158) et aux structures 

concernées. 

 

 

Fait à AUCH, le  24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28091 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH MIRANDE - 320780190 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD CH DE MIRANDE - 320783178 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD CH MIRANDE - 320003304 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7458 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CH MIRANDE (320780190), est désormais fixée à 3 276 027,78 €, dont 34 831,28 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 3 250 445,47 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 409 147,25 

320783178 
2 841 298,2

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

270 870,45 €. 

 

-personnes handicapées : 25 582,31 € (dont 25 582,31 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 582,31 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 131,86 € (dont 2 131,86€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 241 196,49 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 3 215 641,34 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 408 721,13 

320783178 2 806 920,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

267 970,11 € 

 

-personnes handicapées : 25 555,14 € 

(dont 25 555,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 555,14 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

2 129,60 € (dont 2 129,60 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH MIRANDE 320780190) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33939 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS ARMAGNAC-ADOUR - 320782857 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD RESIDENCE BEL ADOUR RISCLE - 320782238 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD DU CIAS ARMAGNAC ADOUR - 320784812 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6580 en date du 30 juin 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS 

ARMAGNAC-ADOUR (320782857), est désormais fixée à 2 381 223,64 €, dont 

57 256,82 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

- personnes âgées : 2 367 653,07 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782238 1 595 605,54 0,00 0,00 33 803,14 65 579,10 0,00 

320784812 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 672 665,29 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

197 304,42 €. 

 

-personnes handicapées : 13 570,57 € (dont 13 570,56 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784812 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 570,57 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 130,88 € (dont 1 130,88€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 323 966,82 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 2 310 396,25 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782238 1 558 317,45 0,00 0,00 33 803,14 65 579,10 0,00 

320784812 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 652 696,55 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

192 533,02 € 

 

-personnes handicapées : 13 570,57 € 

(dont 13 570,56 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784812 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 570,57 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 130,88 € (dont 1 130,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARMAGNAC-ADOUR 320782857) et 

aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33938 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS DE LA TENAREZE - 320782840 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LA TENAREZE - 320782212 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD CIAS DE LA TENAREZE - 320782907 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6585 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CIAS DE LA TENAREZE (320782840), est désormais fixée à 3 204 844,35 €, dont 

180 664,15 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

- personnes âgées : 3 145 256,67 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782212 1 678 329,05 0,00 0,00 0,00 68 944,32 0,00 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 397 983,32 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

262 104,72 €. 

 

-personnes handicapées : 59 587,66 € (dont 59 587,66 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 587,66 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 4 965,64 € (dont 4 965,64€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 024 180,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 2 964 592,52 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782212 1 512 621,60 0,00 0,00 0,00 68 944,32 0,00 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 383 026,62 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

247 049,38 € 
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-personnes handicapées : 59 587,66 € 

(dont 59 587,66 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320782907 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 587,66 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

4 965,64 € (dont 4 965,64 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DE LA TENAREZE 320782840) et aux 

structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°31420 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE LOMAGNE - 320004310 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD CADEOT - 320783137 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD ETAB PUBLIC SANTE DE LOMAGNE - 320784572 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LA PEPINIERE - 320782782 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LE TANE - 320782972 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7469 en date du 30 juin 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE LOMAGNE (320004310), a été fixée à 

8 817 355,01 €, dont 452 858,61 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 8 803 980,63 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782782 1 225 109,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782972 3 443 333,58 0,00 0,00 106 893,57 0,00 0,00 

320783137 2 278 515,86 0,00 0,00 59 385,32 231 367,76 0,00 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 459 374,70 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

733 665,06 €. 

 

-personnes handicapées : 13 374,39 € (dont 13 374,38 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 374,39 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 114,53 € (dont 1 114,53€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 364 496,42 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 8 351 135,62 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782782 1 169 559,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782972 3 338 085,68 0,00 0,00 106 893,57 0,00 0,00 

320783137 2 002 327,59 0,00 0,00 59 385,32 231 367,76 0,00 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 443 516,56 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

695 927,98 € 

 

-personnes handicapées : 13 360,81 € 

(dont 13 360,80 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784572 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 360,81 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 113,40 € (dont 1 113,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE LO-

MAGNE 320004310) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 

 

ARS - DD32 - 32-2022-11-24-00019 - CPOM EPSL DT MODIF 2022 signé IR 34



ARS - DD32

32-2022-11-29-00007

EHPAD CH CONDOM DT MODIF 2022 Signé IR

ARS - DD32 - 32-2022-11-29-00007 - EHPAD CH CONDOM DT MODIF 2022 Signé IR 35



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°33940 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD LE CEDRE - 320782915 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CEDRE (320782915) sise 58 R DUTOYA 32100 CONDOM    32100 Condom et gérée par 

l’entité dénommée CH CONDOM (320780133) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6590 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LE CEDRE -320782915 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 1 290 853,37 € au titre 

de 2022, dont 10 651,01 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 571,11 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 290 853,37 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 280 202,36 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 280 202,36 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 683,53 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH CONDOM (320780133) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33942 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD CH MAUVEZIN - 320783160 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

MAUVEZIN (320783160) sise 2 R DU BUGUET 32120 MAUVEZIN    32120 Mauvezin et 

gérée par l’entité dénommée CH DE MAUVEZIN (320780182) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6595 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD CH MAUVEZIN -

320783160 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 1 373 767,21 €  dont 

17 246,78 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 480,60 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 325 036,87 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
48 730,34 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 356 520,43 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 307 790,09 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
48 730,34 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 043,37 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MAUVEZIN (320780182) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33943 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD CH NOGARO - 320783186 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

NOGARO (320783186) sise 1 AV DES PYRENEES 32110 NOGARO    32110 Nogaro et 

gérée par l’entité dénommée CH NOGARO (320780208) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6582 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD CH NOGARO -

320783186 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 2 656 446,60 € dont 

16 909,41 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 370,55 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 515 411,67 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 990,10 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
70 044,83 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 639 537,19 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 498 502,26 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 990,10 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
70 044,83 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 961,43 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH NOGARO (320780208) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33941 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD CHI LOMBEZ-SITE HOPITAL - 320783152 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CHI 

LOMBEZ-SITE HOPITAL (320783152) sise 1 R DES RELIGIEUSES 32220 LOMBEZ    

32220 Lombez et gérée par l’entité dénommée CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6581 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD CHI LOMBEZ-SITE 

HOPITAL -320783152 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022 , le forfait global de soins est désormais fixé à 1 663 467,03 € dont 

4 898,79 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 622,25 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 592 476,93 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 990,10 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 658 568,24 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 587 578,14 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
70 990,10 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 214,02 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°35017 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD CH VIC-FEZENSAC - 320783194 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

VIC-FEZENSAC (320783194) sise  CHE DES POUZOUERES 32190 VIC FEZENSAC    

32190 Vic-Fezensac et gérée par l’entité dénommée CH DE VIC FEZENSAC (320780216) 

;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6586 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD CH VIC-FEZENSAC -

320783194 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 2 316 989,55 € dont 

85 893,21 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 082,46 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 208 989,81 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
48 838,52 0 

Hébergement Temporaire 
35 631,19 0,00 

Accueil de jour 
23 530,03 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 231 096,34 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 107 013,60 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
64 921,52 0 

Hébergement Temporaire 
35 631,19 0,00 

Accueil de jour 
23 530,03 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 185 924,69 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE VIC FEZENSAC (320780216) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33935 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD CHI LOMBEZ-SITE SAMATAN - 320780489 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CHI 

LOMBEZ-SITE SAMATAN (320780489) sise 49 R MARCADIEU 32130 SAMATAN    

32130 Samatan et gérée par l’entité dénommée CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6587 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD CHI LOMBEZ-SITE 

SAMATAN -320780489 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 1 158 227,65 € dont 

13 551,22 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 518,97 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 158 227,65 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 144 676,43 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 144 676,43 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 389,70 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33932 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD LA VILLA CASTERA - 320002298 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 21/12/2021 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

VILLA CASTERA (320002298) sise 3 R ARMAGNAC 32410 CASTERA VERDUZAN    

32410 Castéra-Verduzan et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE 

(750056335) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6593 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LA VILLA CASTERA -

320002298 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022 le forfait global de soins est désormais fixé à 1 990 247,98 € dont 

0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 165 854,00 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 918 820,89 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
71 427,09 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 990 247,98 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 918 820,88 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
71 427,09 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 165 854,00 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33933 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD LE CLOS D'ARMAGNAC - 320004369 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 05/12/2010 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CLOS D'ARMAGNAC (320004369) sise 9 R DU COUSINÉ 32150 CAZAUBON    32150 

Cazaubon et gérée par l’entité dénommée SARL LE CLOS D'ARMAGNAC (320004351) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6584 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS 

D'ARMAGNAC -320004369 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 1 397 179,08 € dont 

0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 431,59 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 355 480,44 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
41 698,64 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 397 179,08 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 355 480,44 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
41 698,64 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 431,59 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LE CLOS D'ARMAGNAC (320004351) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33931 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SGMR OUEST LES JARDINS D'IROISE AUCH - 320002918 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "LES JARDINS D'IROISE D' AUCH" - 320001258 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6583 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

SGMR OUEST LES JARDINS D'IROISE AUCH (320002918), est désormais fixée à 

706 014,91 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

- personnes âgées : 706 014,91 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001258 706 014,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

58 834,58 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 706 014,91 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 706 014,91 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001258 706 014,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

58 834,58 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SGMR OUEST LES JARDINS D'IROISE  

AUCH 320002918) et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33937 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
PETITES SOEURS DES PAUVRES - 320000326 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "MA MAISON" AUCH - 320782162 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6589 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

PETITES SOEURS DES PAUVRES (320000326), est désormais fixée à 

1 409 895,01 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 
- personnes âgées : 1 409 895,01 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782162 1 409 895,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

117 491,25 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 409 895,01 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 409 895,01 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782162 1 409 895,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

117 491,25 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES 

320000326) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH, le  29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33946 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD RESIDENCE MONT-ROYAL - 320785629 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE MONT-ROYAL (320785629) sise  R PEMAY 32250 MONTREAL DU GERS    

32250 Montréal et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONT-ROYAL 

(320785611) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6591 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MONT-

ROYAL -320785629 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 567 180,00 €, dont 0,00 € 

à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 265,00 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
567 180,00 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 567 180,00 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
567 180,00 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 265,00 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONT-ROYAL (320785611) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33936 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
PUV LA TOUR DE L'AGE D'OR - 320782139 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée PUV LA TOUR 

DE L'AGE D'OR (320782139) sise    32400 TERMES D ARMAGNAC    32400 Termes-

d'Armagnac et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH 

GERS (320003098) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6588 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée PUV LA TOUR DE L'AGE D'OR 

-320782139 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 56 052,27 € dont 0,00 € 

à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 671,02 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
56 052,27 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 56 052,27 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
56 052,27 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 671,02 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH 

GERS (320003098) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33945 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD ROGER RAMBOUR - 320785363 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ROGER 

RAMBOUR (320785363) sise 5 R VOLTAIRE 32310 VALENCE SUR BAISE    32310 

Valence-sur-BaÃ¯se et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DE LA MAISON DE 

RETRAITE (320004377) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6592 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD ROGER RAMBOUR -

320785363 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est désormais fixé à 43 335,60 € dont 

2 655,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 611,30 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
43 335,60 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 40 680,60 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
40 680,60 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 390,05 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE LA MAISON DE 

RETRAITE (320004377) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°33934 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD ST JACQUES - 320780471 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ST 

JACQUES (320780471) sise 7 AV CHARLES BACQUÉ 32600 L ISLE JOURDAIN  Bis  

32600 Isle-Jourdain et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE L'ISLE-

JOURDAIN (320000268) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6594 en date du 30 juin 2022 portant fixation du forfait 

global soins pour 2022 de la structure dénommée EHPAD ST JACQUES -320780471 
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DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 320 385,55 € dont 30 658,61 € à 

titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 032,13 €. 

  

 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 320 385,55 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 289 726,94 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 289 726,94 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 477,25 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE L'ISLE-JOURDAIN 

(320000268) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°31106 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS VAL DE GERS - 320001589 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD VAL DE  GERS - 320002199 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7441 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS 

VAL DE GERS (320001589), a été fixée à 1 429 831,87 €, dont 15 477,50 € à titre 

non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

- personnes âgées : 1 429 831,87 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320002199 1 376 898,89 0,00 41 055,92 11 877,06 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

119 152,66 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 414 354,37 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 414 354,37 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320002199 1 361 421,39 0,00 41 055,92 11 877,06 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

117 862,86 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL DE GERS 320001589) et aux struc-

tures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28094 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DEP ADMR SANTE GERS - 320004963 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD "ADMR SANTE GERS" - 

320784804 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7312 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ASSOCIATION DEP ADMR SANTE GERS (320004963), est désormais fixée à 

1 184 076,40 €, dont 124 062,39 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 158 893,12 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320784804 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 158 893,12 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

96 574,43 €. 

 

-personnes handicapées : 25 183,28 € (dont 25 183,28 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784804 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 183,28 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 098,61 € (dont 2 098,61€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 974 388,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 949 204,89 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320784804 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 949 204,89 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

79 100,41 € 
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-personnes handicapées : 25 183,28 € 

(dont 25 183,28 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784804 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 183,28 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

2 098,61 € (dont 2 098,61 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DEP ADMR SANTE GERS 

320004963) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28584 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADOM TRAIT D'UNION - 320003601 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD ADOM TRAIT D'UNION - 320003676 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6574 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ADOM TRAIT D'UNION (320003601), est désormais fixée à 502 635,76 €, dont 

3 697,21 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 489 431,58 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003676 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 489 431,58 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

40 785,97 €. 

 

-personnes handicapées : 13 204,18 € (dont 13 204,18 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003676 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 204,18 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 100,35 € (dont 1 100,35€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 498 938,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 485 734,37 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003676 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 485 734,37 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

40 477,87 € 
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-personnes handicapées : 13 204,18 € 

(dont 13 204,18 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003676 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 204,18 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 100,35 € (dont 1 100,35 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADOM TRAIT D'UNION 320003601) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH, le  24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°35297 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD CH MAUVEZIN - 320784994 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CH MAUVEZIN 

(320784994) sise 2, R BUGUET 32120 MAUVEZIN     32120 Mauvezin  et gérée par l’entité 

dénommée  CH DE MAUVEZIN (320780182); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 6599 en date du 30 juin 2022 portant fixation de la 

dotation globale de soins pour 2022 de la structure dénommée SSIAD CH 

MAUVEZIN – 320784994 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, la dotation globale de soins est désormais fixée à 412 656,05 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 399 281,65 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 273,47 €). 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 13 374,40 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 1 114,53 €).  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 412 226,60 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 398 865,80 € (douzième applicable 

s’élevant à 33 238,82 €).  

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 13 360,80 € (douzième applicable 

s’élevant à 1 113,40 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MAUVEZIN (320780182) et à 

l’établissement concerné. 

  

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°35296 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD CH NOGARO - 320784697 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CH NOGARO 

(320784697) sise 1, AV DES PYRENEES 32110 NOGARO     32110 Nogaro  et gérée par 

l’entité dénommée  CH NOGARO (320780208); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 6598 en date du 30 juin 2022 portant fixation de la 

dotation globale de soins pour 2022 de la structure dénommée SSIAD CH NOGARO 

- 320784697 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, la dotation globale de soins est désormais fixée à 655 035,30 €. Elle 

se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 640 261,59 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

53 355,13 €).  

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 773,71 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 1 231,14 €).  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 654 353,38 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 639 594,77 € (douzième applicable 

s’élevant à 53 299,56 €). . 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 758,61 € (douzième applicable 

s’élevant à 1 229,89 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH NOGARO (320780208) et à l’établissement 

concerné. 

  

 

Fait à AUCH, le 29 novembre 2022  

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°35295 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD CHI LOMBEZ - 320784655 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CHI LOMBEZ 

(320784655) sise 1, R DES RELIGIEUSES 32220 LOMBEZ     32220 Lombez  et gérée par 

l’entité dénommée  CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 6597 en date du 30 juin 2022 portant fixation de la 

dotation globale de soins pour 2022 de la structure dénommée SSIAD CHI LOMBEZ 

- 320784655 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, la dotation globale de soins est désormais fixée à 731 243,51 €. Elle 

se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 696 613,96 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

58 051,16 €).  

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 34 629,55 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 885,80 €).  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 684 981,09 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 650 386,70 € (douzième applicable 

s’élevant à 54 198,89 €).  

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 34 594,39 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 882,87 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) et à 

l’établissement concerné. 

  

 

Fait à AUCH, le  29 novembre 2022                                  

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28582 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS ASTARAC ARROS EN GASCOGNE - 320003197 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD CIAS ASTARAC ARROS EN GASCOGNE - 320003221 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6575 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CIAS ASTARAC ARROS EN GASCOGNE (320003197), est désormais fixée à 

582 402,09 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 556 849,54 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003221 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 556 849,54 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

46 404,13 €. 

 

-personnes handicapées : 25 552,55 € (dont 25 552,56 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003221 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 552,55 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 129,38 € (dont 2 129,38€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 582 402,09 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 556 849,54 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003221 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 556 849,54 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

46 404,13 € 
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-personnes handicapées : 25 552,55 € 

(dont 25 552,56 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003221 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 552,55 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

2 129,38 € (dont 2 129,38 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ASTARAC ARROS EN GASCOGNE 

320003197) et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH,  le  24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28088 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS DU GRAND AUCH COEUR DE GASCOGNE - 320783467 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CIAS GRAND AUCH 

COEUR GASCOGNE - 320782816 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7495 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS DU 

GRAND AUCH COEUR DE GASCOGNE (320783467), est désormais fixée à 

1 990 057,10 €, dont 22 647,06 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 923 998,56 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782816 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 923 998,56 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

160 333,21 €. 

 

-personnes handicapées : 66 058,54 € (dont 66 058,54 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320782816 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 058,54 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 5 504,88 € (dont 5 504,88€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 967 410,04 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 901 351,50 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782816 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 901 351,50 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

158 445,96 € 
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-personnes handicapées : 66 058,54 € 

(dont 66 058,54 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320782816 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 058,54 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

5 504,88 € (dont 5 504,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DU GRAND AUCH COEUR DE GAS-

COGNE 320783467) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28093 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CROIX ROUGE FRANCAISE - 750721334 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CROIX ROUGE  

MASSEUBE - 320784622 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7501 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334), est désormais fixée à 614 231,78 €, dont 

22 095,28 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

- personnes âgées : 588 445,24 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320784622 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 588 445,24 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

49 037,10 €. 

 

-personnes handicapées : 25 786,55 € (dont 25 786,55 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784622 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 786,55 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 148,88 € (dont 2 148,88€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 592 136,50 €. Elle se répartit de la 

manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 566 349,96 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320784622 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 566 349,96 

  

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 47 195,83 € 
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-personnes handicapées : 25 786,55 € 

(dont 25 786,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784622 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 786,55 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

2 148,88 € (dont 2 148,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 750721334) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

 

P/Le Directeur Général 
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